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HAUTE-SAVOIE (F) Un an
après des incendies de
véhicules, un suspect a
pu être arrêté grâce à ses
fréquentations tarifées.

Il était recherché depuis plu-
sieurs mois, en vain, mais son
penchant pour les prostituées
a fini par le perdre. Un incen-
diaire qui brûlait les véhicules
qu’il dévalisait, pour effacer
ses traces, a finalement été in-
terpellé mardi dernier.

Entre le 6 mars et le 4 avril
2020, plusieurs incendies
s’étaientproduitsdansdespar-
kings souterrains à Anne-
masse, Vétraz-Monthoux et
Ville-la-Grand (F), non loin de
Genève. Au total, onze véhi-
cules avaient été pillés et brû-
lés et 21 autresdégradéspar les

flammes. Personne n’avait été
blessé, mais des immeubles
avaient dû être évacués, relate
le commandantBrunoRongier,
ducommissariat d’Annemasse.

«C’était souvent la nuit et cela
avait provoqué une certaine
émotion chez les habitants,
dont plusieurs ne se sentaient
plus en sécurité chez eux», ex-

plique l’officier. L’enquête avait
permisd’identifierun individu
né en 1996, défavorablement
connu de la police.

Après avoir tenté de le repé-
rer, sans succès, les forces de
l’ordre avaient émisunmandat
de recherche. «Onpensait qu’il
était en région parisienne,
mais on n’avait jamais réussi à
le localiser», poursuit le com-
mandant de police. C’est fina-
lement par un autre biais que
le suspect a pu être arrêté. «On
a su qu’il avait été voir une
prostituée dans la région de
Thonon, ce qui nous a permis
de relancer nos recherches»,
raconte le commandant.

Jugé en comparution immé-
diate, il a reconnu les faits et a
été condamné à 4 ans de pri-
son, dont 2 ferme.
–LÉONARD BOISSONNAS

Un pyromane se trahit en
contactant une prostituée

Un parking de Ville-la-Grand avait été sinistré. –POLICE NATIONALE 74

Soutien controversé
GENÈVE La décision du comité de
la Chambre de commerce et d’in-
dustrie de Genève (CCIG) de sou-
tenir la candidature de Pierre
Maudet au second tour pour le
Conseil d’État genevois ne fait pas
l’unanimité. Plusieurs membres de
la faîtière, outrés par ce soutien,
ont décidé de quitter la CCIG.

Réunis contre le PDC
VALAIS Le PLR, le PS et l’UDC ont
signé une lettre commune pour
appeler à davantage d’équilibre
partisan et stopper la prédomi-
nance du PDC au gouvernement
valaisan. De leur côté, les démo-
crates-chrétiens ont dénoncé
une démarche déstabilisante.

Physio pas condamnée
JUSTICE Le Tribunal cantonal a
confirmé l’acquittement d’une em-
ployée de la clinique de la SUVA à
Sion. Celle-ci surveillait le bassin
voisin de celui où un patient s’était
noyé en 2013. Le Ministère public
invoquait un devoir de vigilance
sur la globalité des piscines.
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Des appels à projets sont lancés
auprès des éducateurs pour or-
ganiser des activités. –ISTOCK

VAUD Selon un rapport publié
parPro Juventute en février, les
enfants et les jeunes sont ceux
qui sont le plus touchés mora-
lementpar les restrictions liées
à la pandémie. Pour tenter de
remédier à cette situation,
l’État de Vaud a débloqué un
fonds d’un demi-million de
francs, qui sera consacré à des
mesures visant à renforcer,
voire recréer, du lien social. Le
plusgrosde cet investissement
ira aux organisateurs d’activi-
tés de jeunesseprévues cet été,
comme les Passeports va-
cances, les camps ou les offres
d’animations à la journée.

Budget débloqué
pour les jeunes

FRIBOURGDans lanuitde samediàdimanche,une
fiesta réunissant pas moins de 120 jeunes a été
interrompue par la police dans une habitation
du Bry, non loin du lac de la Gruyère. Âgés de
20 à 25 ans, les participants venaient de la ré-
gion, mais aussi d’autres cantons romands. Di-
vers alcools étaient à leur disposition. «Aucune
mesure sanitaire n’était respectée», a précisé la
police dans son communiqué. C’est en consta-

tant un trafic automobile inhabituel dans le
secteur – qui plus est en pleine nuit – que la
police a repéré la fête clandestine. Plusieurs
patrouilles ont été engagéespour accompagner
l’évacuation, laquelle s’est déroulée dans le
calme. L’organisateur, un homme de 23 ans ré-
sidant dans un canton voisin, avait loué lamai-
sonpour leweek-end. Les fêtards serontdénon-
cés aux autorités compétentes. –HKR/ARG

Fête clandestine évacuéeLa sentence
Le dernier des quatre at-
taquants d’un restaurant
de Morges (VD), en 2015,
a été condamné hier à un
peu plus de 5 ans de pri-
son, notamment pour bri-
gandage. Ce Guinéen, ab-
sent à l’audience, réside
actuellement en Espagne.

Un opposant de l’ex-
conseiller d’État valaisan
Freysinger a été jugé cou-
pable de diffamation par le
Tribunal de Martigny, se-
lon «Le Nouvelliste». Lors
de la campagne 2017, il
avait tweeté un texte ra-
ciste, faisant croire qu’il
émanait de l’élu.

Il avait diffamé
Oskar Freysinger
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